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BANQUE ALIMENTAIRE DE FRANCHE-COMTE 
 

 
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
SUR LES COMPTES ANNUELS 

 
 
Exercice clos le 31 décembre 2025 

 
 

 

A l’Assemblée Générale de l ’association BANQUE ALIMENTAIRE DE FRANCHE - COMTE , 
 
 

1. OPINION 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l ’association BANQUE ALIMENTAIRE DE FRANCHE -
COMTE  relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 202 5 , tels qu’ils sont joints au présent 
rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association  à la 
fin de cet exercice.  
 
 

2. FONDEMENT DE L’OPINION 
 

2.1  Référentiel d’audit  
 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion.  
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport.  
 

2.2  Indépendance  

 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er  janvier 2025  à la date d’émission de notre 
rapport.  
 
 

3. OBSERVATION 
 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci - dessus, nous attirons votre attention sur la 
note « Changement de méthode comptable au titre de l’exercice clos au 31/12/ 2025  » d e 
l’annexe qui expose le changement de méthodes comptables relatif à la première 
application du règlement ANC  2022 - 06 au titre de cet exercice  et qui décrit ses incidences.  
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4. JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 
 

En application des dispositions des articles L.821 - 53 et R.821 - 180 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 

appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 

importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice.  

Comme mentionné ci - avant, la note «  Changement de méthode comptable au titre de 

l’exercice clos au 31/12/2025 de l’annexe des comptes annuels expose le changement de 

méthode comptable résultant de l’application de la nouvelle réglementation comptable 

relative à l’application du règlement ANC n°2022 - 06. Dans le cadre de notre appréciation 

des règles et principes comptables appliqués par votre ass ociation, nous avons vérifié la 

correcte application du changement de réglementation comptable et de la présentati on 

qui en est faite.    

La note «  faits caractéristiques de l’exercice  » de l’annexe des comptes annuels mentionne 

la mise en service du nouveau bâtiment de Chalezeule. Dans le cadre de notre appréciation 

des principes comptables appliqués par votre association, nous avons vérifié la correcte 

évaluation et traduction de l’opération dans les comptes, pour ce q ui concerne les valeurs 

brutes retenues et les amortissements pratiqués par ailleurs.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 

annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci - avant. 

Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolémen t.  

 

5. VERIFICATIONS SPECIFIQUES 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil 

d’Administration  et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes 

annuels adressés aux membres de l’Assemblée générale.  

 
 

6. RESPONSABILITE DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 

RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles - ci proviennent de fraudes ou 
résultent d'erreurs.  
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 
de l ’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 
échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer 
la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider 
l’association  ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  
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7. RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent 
pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un nive au élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 
d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
con sidérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce 
qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux - ci.  
 
Comme précisé par l’article L.82 1- 55  du Code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association . 
 
Une description plus détaillée de nos responsabilités de Commissaire aux comptes 
relatives à l’audit des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait 
partie intégrante.  
 
 

 
 Fait à Besançon, le 15 avril 2026  

 
 
 Pour AVENIA AUDIT  

 Pierre-Luc SOEUR 
 Commissaire aux comptes 
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ANNEXE 

Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le commissaire 

aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En  outre  : 

 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles - ci proviennent 
de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des 
éléments qu’ il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non - détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la 
fraude peut impliquer la collusi on, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ;  
 

• Il prend  connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées en la 
circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par la direction, ainsi que  les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité d’exploitation 
et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des 
circonstances susceptibles de mettre en cause la capa cité de l’association  à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient  mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence 
d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces inf ormations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;  
 

• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les opérations et 
événements sous - jacents de manière à en donner une image fidèle.  
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BANQUE ALIMENTAIRE DE FRANCHE-COMTE

Du 01/01/2024

Au 31/12/2024

83 700,00

366 893,34

91 877,95

298 406,17

1 381 165,50

3 275,00

2 225 317,96

100 014,97

1 911 324,54

15 903,76

694 136,29

2 721 379,56

4 946 697,52TOTAL ACTIF (I+II+III+IV+V+VI) 6 085 665,24 1 359 440,89 4 726 224,35

Écarts de conversion et différences d'évaluation - 

Actif (VI)

Frais d'émission des emprunts (IV)

Primes de remboursement des emprunts (V)

Total de l'actif circulant (III) 1 389 850,10 670,32 1 389 179,78

Instruments financiers à terme et jetons détenus

Disponibilités 691 863,39 691 863,39

Charges constatées d'avance 11 383,86 11 383,86

Valeurs mobilières de placement 16 256,40 16 256,40

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances 542 918,62 542 918,62

Créances :

Créances adhérents, usagers et cpt. rattachés 127 427,83 670,32 126 757,51

Stocks et en-cours :

Stocks et en-cours

Total de l'actif immobilisé (II) 4 695 815,14 1 358 770,57 3 337 044,57

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Autres immobilisations financières 3 275,00 3 275,00

Autres titres immobilisés

Prêts

Immobilisations Financières :

Participations

Créances rattachées à des participations

Biens reçus par legs ou donations dest. à être cédés

Autres immobilisations corporelles 1 021 412,76 736 724,71 284 688,05

Immobilisations corporelles en cours, avances et 

acomptes

Constructions 2 834 782,80 276 999,17 2 557 783,63

Installations techniques, mat. et outillage indus. 490 744,58 345 046,69 145 697,89

Immobilisations Corporelles :

Terrains 345 600,00 345 600,00

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours, avances et 

acomptes

Fonds commercial

Immobilisations Incorporelles :

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Frais d'établissement (I)

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
É

Concessions, brevets, licences, marques, 

procédés, logiciels, droits et valeurs similaires

Bilan Actif

Du 01/01/2025 Au 31/12/2025

Brut
Amortis. 

Provisions
Net NetÉtat exprimé en €



BANQUE ALIMENTAIRE DE FRANCHE-COMTE

1 352 438,21

202 711,39

1 555 149,60

2 398 089,55

3 953 239,15

550 000,00

57 379,73

76 424,24

714,72

72 500,00

757 018,69

4 946 697,52

Total des dettes (IV) 701 235,99

 Écarts de conversion et différences d'évaluation - Passif (V)

TOTAL PASSIF (I+II+III+IV+V) 4 726 224,35

D
E

T
T

E
S

Emprunts obligataires et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 11 817,42

Autres dettes 402,10

Produits constatés d'avance 62 500,00

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 41 058,47

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 59 166,54

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 526 291,46

Emprunts et dettes financières diverses

Instruments financiers à termes

236 439,68

P
R

O
V

IS
IO

N
S

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total des provisions (III)

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 239 915,15 236 439,68

Total des fonds propres (I) 3 785 073,21

F
O

N
D

S
 

R
E

P
O

R
T

É
S

 E
T

 

Total des fonds reportés et dédiés (II) 239 915,15

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement 2 324 470,41

Provisions réglementées

-94 546,80

Situation nette (sous total) 1 460 602,80

1 555 149,60

Autres

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Réserves :

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Bilan Passif

Du 01/01/2025 

Au 31/12/2025

Du 01/01/2024

Au 31/12/2024
État exprimé en €

F
O

N
D

S
 P

R
O

P
R

E
S

Fonds propres :

Fonds propres sans droit de reprise
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TOTAL GENERAL 1 390 551,26 1 637 666,02

TOTAL DES PRODUITS (I + II + III) 1 296 004,46 1 637 666,02

SOLDE DEBITEUR = DEFICIT 94 546,80 0,00

Total des produits financiers (II) 11 179,69 19 132,69

Produits exceptionnels (III) 0,00 63 831,99

P
ro

d
u
it
s
 f
in

a
n
c
ie

rs

Participations

Produits des immobilisations financières cédées

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé 353,89

Autres intérêts et produits assimilés 10 825,80 19 132,69

Autres produits 37 678,67 449,63

Total des produits d'exploitation (I) 1 284 824,77 1 554 701,34

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 2 997,04 45 417,02

Utilisations des fonds dédiés 98 153,56 130 998,00

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 111 608,23

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 133 034,31 143 460,17

Mécénats 37 009,64 230 045,00

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 433 169,44 560 060,56

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Production stockée

Production immobilisée

Ventes de prestations de service 5 211,57 13 169,01

dont parrainages

P
ro

d
u
it
s
 d

'e
x
p
lo

it
a
ti
o
n

Cotisations 420 163,08 425 201,00

Ventes de biens et services

Ventes de biens 5 799,23 5 900,95

dont ventes de dons en nature

Compte de résultat - Produits

Du 01/01/2025 

Au 31/12/2025

Du 01/01/2024

Au 31/12/2024État exprimé en €



SOLDE CREDITEUR = EXCEDENT 0,00 202 711,39

TOTAL GENERAL 1 390 551,26 1 637 666,02

Impôts sur les bénéfices (V) 4 190,00 2 830,00

TOTAL DES CHARGES (I + II + III + IV + V) 1 390 551,26 1 434 954,63

Charges exceptionnelles (III) 0,00 13 960,62

Participation des salariés aux résultats (IV)

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

Total des charges financières (II) 21 830,98 0,00

Différences négatives de change

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

Total des charges d'exploitation (I) 1 364 530,28 1 418 164,01

C
h
a
rg

e
s
 f
in

a
n
c
iè

re
s

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées 21 830,98

Report en fonds dédiés 89 129,03 174 939,27

Autres charges 17 715,39 26 243,03

Dotations aux provisions 3 667,36

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées 1 524,47

Cotisations sociales 76 007,83 96 950,47

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 193 931,33 146 813,03

Impôts, taxes et versements assimilés 21 254,01 5 431,79

Salaires 276 053,35 272 776,94

Autres achats et charges externes 537 444,29 512 930,06

Aides financières

Du 01/01/2025 

Au 31/12/2025

Du 01/01/2024

Au 31/12/2024État exprimé en €

C
h
a
rg

e
s
 d

'e
x
p
lo

it
a
ti
o
n

Achats de marchandises 151 470,58 178 412,06

Variation de stock

BANQUE ALIMENTAIRE DE FRANCHE COMTE

Compte de résultat - Charges



Évaluation des contributions volontaires en nature

Total des emplois 15 575 025,17 16 246 679,44

E
m

p
lo

is

Charges des contributions volontaires en nature

Prestations en nature 58 536,28 224 623,99

Personnel bénévole 2 115 972,00 2 073 671,00

Secours en nature 13 327 563,46 13 839 107,00

Mise à disposition gratuite de biens 72 953,43 109 277,45

Bénévolat 2 115 972,00 2 073 671,00

Total des ressources 15 575 025,17 16 246 679,44

R
e
s
s
o
u
rc

e
s

Contribution volontaires en nature

Dons en nature 13 327 563,46 13 839 107,00

Prestations en nature 131 489,71 333 901,44

BANQUE ALIMENTAIRE DE FRANCHE COMTE

Du 01/01/2025 

Au 31/12/2025

Du 01/01/2024

Au 31/12/2024État exprimé en €
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ANNEXE LEGALE des COMPTES ANNUELS 2025  

de la BANQUE ALIMENTAIRE de FRANCHE-COMTE 

1. PREAMBULE 

L’Annexe au Bilan, avant répartition de l’exercice clos le 31/12/2025 dont le total est de 4 726 224 € 

et au Compte de Résultat de l’exercice, présenté sous forme de liste et montrant un déficit de 94 547 €. 

L’exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025. 

Les notes et tableaux présentés ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

Ces comptes annuels ont été validés par le Conseil d’Administration du 1er avril 2026. 

Description de l’activité de l’association 

La Banque Alimentaire de Franche-Comté a pour objet, dans une démarche de solidarité, d’apporter une aide 

alimentaire aux personnes les plus démunies en partenariat avec des associations et organismes sociaux. Cette aide 

vise à promouvoir une alimentation de qualité et créatrice de lien, facteur de retour à une vie normale pour ces 

personnes. 

Pour réaliser cet objet, la Banque Alimentaire : 

- adhère à la Fédération Française des Banques Alimentaires, dont elle s’engage à respecter les statuts et les 

dispositions de son Règlement Intérieur ; 

- prospecte, collecte et achète depuis 2022, des produits alimentaires en luttant contre le gaspillage ; 

- organise chaque année une collecte dite “nationale”, en mobilisant les associations partenaires et des bénévoles 

occasionnels ; 

- privilégie les denrées permettant une alimentation diversifiée, équilibrée et régulière ; 

-transporte et distribue les produits, avec le souci du partage, dans le respect des règles d’hygiène et de sécurité 

alimentaire ; 

- s’investit pour être reconnue en tant qu’acteur local de la lutte contre l’exclusion ; 

- se dote de ressources et compétences nécessaires en faisant essentiellement appel au bénévolat et développe les 

savoir-faire par des programmes de sensibilisation et de formation ; 

- collabore avec les autres banques alimentaires au sein d’une banque régionale (ARBA) pour optimiser les 

ressources et échanger les bonnes pratiques. 
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2. PRINCIPES COMPTABLES ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 

🡺  2,1- Règles et méthodes comptables 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément 

aux hypothèses de base : 

- Continuité de l’exploitation, 

- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 

- Indépendance - des exercices, 

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 

historiques. 

La présentation des comptes annuels est conforme aux règlements ANC n°2018-06, 2019-04, 2022-06 et 2023-03. 

L’Association applique également les directives transmises par la Fédération Française des Banques Alimentaires 

pour la clôture de ses comptes. 

 

Changement de méthode comptable au titre de l’exercice clos au 31/12/2025 : 

 

À compter de l'exercice ouvert le 01/01/2025, l’Association applique le règlement ANC 2022-06 relatif à la 

modernisation des états financiers. 

Conformément aux dispositions de l'article 27 du règlement, cette première application est mise en œuvre de 

manière prospective. Elle constitue un changement de réglementation ayant une incidence sur la présentation des 

comptes annuels de l'exercice 2025. 

Les paragraphes ci-après présentent les informations pertinentes et nécessaires à la compréhension des 

changements induits. 
 

Modifications de présentation opérées sur la colonne N-1 

Pour se conformer aux nouveaux modèles de présentation, les reclassements suivants ont été effectués dans la 

présentation des données de l'exercice précédent : 

- Les avances et acomptes sur immobilisations sont dorénavant agrégés dans le poste Immobilisations en cours, 

avances et acomptes ; 

- Les charges constatées d'avance sont classées parmi les créances  

- Les transferts de charges sont reclassés sur les postes relatifs aux reprises sur dépréciations, provisions (et 

amortissements) ; 

- Les produits et charges exceptionnels sont regroupés sur deux nouvelles lignes Produits exceptionnels et Charges 

exceptionnelles. 

 

Changement de méthode sur les principaux postes concernés de l'exercice N 

 

- Reclassification d'éléments auparavant présentés en résultat exceptionnel 

Les quotes-parts de subvention virées au compte de résultat, les produits de cession d'immobilisations et les valeurs 

nettes comptables des immobilisations cédées réalisées au cours de l'exercice figurent désormais dans le résultat 

courant, alors qu'elles auraient été enregistrées en résultat exceptionnel avant l'application du règlement. Le 

montant correspondant à 2025 s’établit à 98 K€ et figurent dans la rubrique « concours publics et subventions 

d’exploitation » alors qu’ils étaient classés dans les produits exceptionnels sur 2024 pour un montant de 58 K€. 
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- Suppression de la technique de transferts de charges 
 

Le règlement ANC 2022-06 supprime les comptes de transferts de charges. Les opérations qui y étaient auparavant 

enregistrées sont désormais : 

- Soit reclassées en Production vendue, si elles correspondent à de la refacturation ; 

- Soit imputées en diminution des charges concernées ; 

- Soit comptabilisées en Autres produits d'exploitation pour celles représentatives de remboursements d'assurance. 

Le montant des transferts de charges était de 45 K€ au titre de 2024. 

Sur cet exercice 2025, il est notamment comptabilisé, en autre produit, une indemnité d’assurance de 38 K€. 

 

- Nouvelle classification des produits de mécénat 

Les produits de mécénat, d’un montant de 230 K€, sur 2024 ont été classés dans la rubrique « contributions 

financières » pour un montant total de 112 K€ au titre de 2025, conformément aux instructions de clôture 

communiquées par la FFBA. Il s’agit principalement des contributions financières provenant de la FFBA. 

 

Plus particulièrement, les modes et méthodes d’évaluation ci-après décrits ont été retenus pour les divers postes 

des comptes annuels : 

🡺 2,2 - Immobilisations corporelles et incorporelles 

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires). 

Les immobilisations données ont été valorisées à leurs valeurs actuelles. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés selon les dispositions fiscales en vigueur. Ils ont été calculés 

selon le mode linéaire. 

 

(1) Les durées d’amortissements appliquées sont les suivantes :  

 

Nature des biens immobilisés   Durée 

Constructions         20 ans 

Constructions et agencements Chalezeule (1)   De 10 à 25 ans 

Installations techniques        3 à 10 ans 

Autres immobilisations corporelles        3 à 10 ans 
   

(2) L’Association a pratiqué la méthode des composants sur la construction et les travaux 

d’agencement/aménagement de son nouveau bâtiment de Chalezeule. 

 

🡺 2,3 - Immobilisations financières 

La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure 

à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence. 

🡺 2,4 - Stocks 

Les stocks ne sont pas valorisés selon le principe directeur de la Fédération Française des Banques Alimentaires. 

 

🡺 2,5- Créances et dettes 
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Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 

d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. Cette provision est constituée en fonction du risque encouru, chaque 

créance ayant fait l’objet d’une appréciation cas par cas. 

2,6- Evaluation des valeurs mobilières de placement 

Les valeurs mobilières de placement sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée 

lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

🡺 2,7- Application des normes comptables concernant les subventions d’investissements 

Les subventions dédiées au financement d’investissements sont d’un montant de 2 324 470 € au 31.12.2025 contre un 

montant de 2 398 090 € au 31.12.2024. Ces subventions d’investissement sont liées à l’aménagement du Siège Social et 

de l’entrepôt de la Banque Alimentaire de Franche-Comté (site de Besançon). 

Il est déterminé la quote-part de subvention équivalente aux amortissements pratiqués au prorata de la subvention/valeur 

acquisition pour l’exercice 2025. Cette quote-part est rapportée directement au compte d’exploitation sur l’exercice 2025 

pour un montant de 98 563 € contre un montant de 57 548 € en 2024, dans les produits exceptionnels. 

 

 

🡺 2,8- Faits caractéristiques de l’exercice :  

En septembre de cette année, la Banque Alimentaire de Franche-Comté s’est installée dans son nouveau bâtiment 

à Chalezeule. Ce bâtiment devient le Siège de la Banque et l’entrepôt du site de Besançon. 

Après l’acquisition en décembre 2024, la Banque Alimentaire a effectué durant l’année des travaux de plusieurs 

natures : extérieurs (quai pour les véhicules, mise en place de clôtures et portails, etc…) et intérieurs (installation 

de chambres froides, de palletiers, de réseaux électriques, d’aménagement de bureaux, etc…). L’investissement 

total s’élève à 2 250 245 € pour le bâtiment et 261 900 € pour le terrain. 

 

L’application du règlement ANC n° 2022-06 pour la première fois sur l’exercice clos en 2025 : se référer au 

paragraphe relatif au changement de méthode comptable, en page 2. 

 

 

 

 

 

 

 

3. INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN  
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🡺 3.1 - Actif immobilisé et amortissements 

ACTIF IMMOBILISE 
Valeur brute à 
l'ouverture de 

l'exercice 

Augmentations : 
acquisitions 

Diminutions : 
cessions 

Valeur brute à la 
fin de l'exercice 

Immobilisations incorporelles   0 0 0 

Immobilisations corporelles 2 014 045 2 688 348 9 853 4 692 540 

Immobilisations financières 3 275 0 0 3 275 

Immobilisation corporelle en cours 1 381 166 1 030 131 2 411 297 0 

TOTAL 3 398 486 2 688 348 2 421 150 4 695 815 

 

AMORTISSEMENTS 

Amortissements 
cumulés à 

l'ouverture de 
l'exercice 

Augmentations : 
dotations de 

l'exercice en cours 
Diminutions 

Amortissements 
cumulés à la fin de 

l'exercice 

Immobilisations incorporelles         

Immobilisations corporelles 1 173 167 193 931 8 327 1 358 771 

TOTAL 1 173 167 193 931 8 327 1 358 771 

 

🡺 3.2 - Tableau des filiales et participations : NEANT 

🡺 3.3 – Etat des créances 

  Montant A un an au plus A plus d'un an 

Créances clients et comptes rattachés 127 428 127 428   

Autres créances 542 919 542 919   

Charges constatées d'avance 11 384 11 384   

TOTAL 681 730 681 730   

 

 3.4- État des dettes    

  
Montant 
total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans 

Établissements de crédit 526 291 25 559 50 000 449 956 

Fournisseurs 41 058 41 058     

Dettes fiscales & sociales 59 167 59 167     

Dettes sur immobilisations 11 817 11 817     

Autres dettes 402 402     

Produits constatés d'avance 62 500 62 500     

TOTAL 701 236 200 504 50 000 449 956 
 
 
      

Emprunts souscrits sur l'exercice 0    
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Emprunts remboursés sur l'exercice 24 485    

     
GARANTIES SUR EMPRUNTS BANCAIRES  

Garantie sur l’emprunt de 500 K€ en principal : 

CAUTIONNEMENT SIMPLE DE CAMCA ASSURANCE SA 
LUXEMBOURG 

 
Pour un montant de 500 K€ en principal, plus intérêts, commissions, frais et accessoires. 

 

➔ 3.5. Tableau des provisions 

  
Valeur à 

l'ouverture de 
l'exercice 

Dotations Reprises 
Valeur à la fin 
de l'exercice 

Créances 3 667   2 997 670 

 

➔ 3.6 Variation des fonds propres 

  A l’ouverture de l’exercice Augmentation Diminution A la clôture de l’exercice 

Réserves pour projet 1 352 438 202 711 0 1 555 150 

Résultat de l’exercice 202 711 -94 547 202 711 -94 547 

Subventions investissement 2 398 090 24 944 98 563 2 324 470 

TOTAL FONDS PROPRES 3 953 239 133 108 301 274 3 785 073 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

🡺 3.7. Variation des Fonds Dédiés 
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Selon l’article 431-6 du règlement ANC 2018-06, le solde des subventions d’exploitation non consommées figure au 

compte “194 Fonds dédiés sur subventions d’exploitation” pour 89 129 € et au compte “195 Fonds dédiés sur 

contributions venant d’autres organismes” pour 150 786 €. 

 

Variation des fonds dédiés issus 
de… 

A l'ouverture de 
l'exercice Reports Utilisation 

A la clôture de 
l'exercice 

Subventions d'exploitation, 
compte 194 88 815 89 129 88 815 89 129 
MMPT emploi 61 500 0 61 500 0 
MMPT achats 10 000 0 10 000 0 
PS achats 17 315 0 17 315 0 
MMPT transformation   24 333   24 333 
MMPT groupement d'achats   21 860   21 860 
DREETS fonds de renfort   28 797   28 797 
Aide aux étudiants   10 700   10 700 
Jardins de Cocagne   3 439   3 439 
Contributions venant d'autres 
organismes, compte 195 147 624 12 500 9 338 150 786 
Mécénat bâtiment_1951 100 124   4 005 96 119 
Mécénat bâtiment chambres 
froides_1952 5 000   333 4 667 
Mécénat bâtiment aménagement 
bureaux_1953 2 500 12 500 1 000 14 000 
Mécénat bâtiment 
pallettiers_1954 40 000   4 000 36 000 
          
TOTAL GENERAL 236 439 101 629 98 153 239 915 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. INFORMATIONS RELATIVES AU COMPTE DE RESULTAT 
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➔ 4.1- Ventilation des produits d’exploitation, financiers et exceptionnels : 

Cotisations 420 163,08 

Ventes de biens et services 11 010,80 

Concours publics et subventions d'exploitation 433 169,44 

Dons manuels 133 034,31 

Mécénats 37 009,64 

Contributions financières 111 608,23 

Reprises sur amortissements 2 997,04 

Utilisations des fonds dédiés 98 153,56 

Autres produits 37 678,67 

Produits financiers 11 179,69 

  1 296 004,46 

 

🡺 4.2 - Contributions volontaires en nature 

❖ Mise à dispositions des locaux pour un montant de 72 954 € 

❖ Bénévolat = 2 115 972 € pour 84 899 heures soit environ 53 emplois à temps plein. 

Conformément aux règles fixées par la Fédération Française des Banques alimentaires, les heures sont valorisées à 

différents taux selon la qualification du bénévole. 

-Dirigeants = 5 smic x 1.5    = 89,10 €/heure 

-Cadres = 3 smic x 1.5   = 53,46 €/heure 

-Agents = 1.2 smic x 1.5 = 21,38 €/heure 

❖ Dons en nature :  

➢ Dons de marchandises en nature = 12 711 027 € 

➢ Echanges entre banques alimentaires = 616 536 €. Ces produits sont valorisés selon les données fournies 

par la FFBA. 

❖ Prestations en nature : Mécénat de compétences = 58 536 €. Un mécénat de compétence du Crédit Agricole. 

 

5. AUTRES INFORMATIONS 

🡺 5.1- Rémunération des dirigeants 

Non Applicable 

🡺 5.2- Effectif moyen 

 Effectif 

Cadres 1 

Employés, Agents de maîtrise et techniciens 6 

Ouvriers 1 

TOTAL 8 
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Produits à recevoir  

Produits à recevoir  Montant 

Personnel 5 833 

Subvention d'investissement 413 173 

Produits divers à recevoir 50 208 

TOTAL 469 214 

 

Charges à payer  

Charges à payer Montant 

Fournisseurs, Factures non parvenues 11 593 

Dettes provisionnées pour congés payés 8 588 

Charges sociales sur congés payés 2 664 

TOTAL 22 845 

 

Produits constatés d'avance  

Produits constatés d'avance Montant 

Mieux Manger pour Tous (MMPT)_emploi 62 500 

TOTAL 62 500 

 

 

Charges constatées d’avance 

Charges constatées d'avance Montant 

TOTAL 11 384 
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